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PROCÈS-VERBAL 
 

COMITE DE DIRECTION 
  

Réunion du :  
à :  

27 juin 2023 
18h00  

 

Présidence :  M. Antonio TEIXEIRA  

Présents : 

Mme Dominique BOUSSARD, 
MM. Paul HERRERO, Patrick BASTGEN, Daniel GIRAUD, Hervé PORTENSEIGNE, 
Marc TERMINET (District 18), Benoit LAINE (District 45), Patrick TROYSI (District 
28) 

Excusés :  
MM. Stéphane JUNGES, Bruno MARTINS, Laurent LEGENDRE (District 41), Marc 
TOUCHET (District 36), Jérémy BEAUJOUAN, Alain DESOEUVRES, Joël LEBLANC, 
Patrice COLAS 

Assistent en visio : 
MM Philippe GALLE (District 37), Jean Paul GOUPY, Dominique PAJON 
(représentant des clubs Nationaux)   

Assistent à la séance :  
MM. Michel BONNICHON (Président de la CRA), Michel REBRIOUX (responsable 
IR2F), Maxime MALDENT (DAF) Jérôme MONOT (DTR), 

 
 

 
 

 

Le Président Antonio TEIXEIRA ouvre la séance à 18h00 et souhaite la bienvenue à tous les membres présents. 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
 

Procès-verbal du Comité de Direction du 25/05/2023, 
➢ Le procès-verbal est validé par le Comité Directeur.  

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT 
 

Label : 
Un courrier sera envoyé à la LFA confirmant le retrait de 3 Labels. 
 
FAFA : 

• Equipements : 177 500 €  

• Transports : 213 000 € 

Fermeture du FAFA pour la saison 2022-2023 le 30 juin. 

Présence au Comité de Direction : 
Le Président informe que pour la saison 2023-2024 les Comités de Direction seront tous en visio ou tous en 
présentiel. 
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Réaménagement des bureaux : 
Suite à l’arrivée sur le site d’Orléans du Directeur Administratif et Financier, Maxime MALDENT, une 
réorganisation des bureaux sera faite. 
 
 Tour de qualification FFF pour le championnat d’Europe U17 – U19 :   
   La Ligue Centre-Val de Loire a déposé une candidature afin de recevoir une rencontre. 

 

COMMUNICATIONS DU SECRETAIRE GENERAL 

Licence à points : 
Modification du règlement de la licence à points : 
 
ARTICLE 4 : 
Chaque personne licencié(e) sera informée de sa situation au regard du dispositif de la licence à points 
(réduction de points ou capital point épuisé) par notification sur « footclubs » et sur le « compte FFF » du 
licencié(e) courriel adressé à l’adresse électronique déclarée aux instances sportives dans le cadre de sa 
demande de licence ou, à défaut, à celle du club dont elle dépend, lorsque : 
Son capital point sera inférieur à 6 points. 
Son capital point sera épuisé. 
 
Activités sportives : 
Changement de nom : 

• AMILLY FC au lieu de AMILLY CINTRAY 

• F.C. VERDIGNY SANCERRE, nouveau nom : E BELLEVILLE BOULLERET SANCERRE SAVIGNY VERDIGNY  

➢ Le Comité de Direction valide ce changement de nom 

 
Reprise d’activité : 

• Catégorie Libre Senior de FOY.S. PARASSY 523772 à compter du 18/06/2023 

• Catégorie Libre Senior du F.C. NERONDES 518761 à compter du 11/06/2023 

• Catégorie U18/19 du F.C. MANDORAIS 522765 à compter du 08/06/2023 

➢ Le Comité de Direction valide ces reprise d’activité  

 

Validations sur Vie des Clubs (sous réserve de la validation finale de FFF) :  
Affiliation : 

• ACADEMIE NAMOHAIB (564468) dans le 36 

• ASSOCIATION SPORTIVE LA BUSSIERE ADON (564469) dans le 45 

Cessation d’activité : 

• Groupement ECOLE INTERCOM. F. RIVARENNES (551890) dans le 37, à compter du 01/10/2022  

Inactivité : 

• US BALGENTIENNE VAL/L BEAUGENCY (45) catégories U16/U17/U18F et Football d’animation F 

• ES DE LA VALLEE VERTE (37) Libre U18/U19 ; Libre Senior 
 

➢ Le Comité de Direction valide ces modifications sur vie des clubs  
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Tarifs : 

• Evocation : Proposition de passer la demande d’évocation de 85€ à 200€ 

 

• ARTICLE 30 Bis - Litiges relatifs aux changements de club : 

…/… Les clubs ont la Possibilité de s’opposer au changement de club d’un licencié, en période 
« normale » 4 jours, « hors période » 7 jours, 
A défaut de réponse dans le délai susvisé, une astreinte dont le montant est fixé aux tarifs de la Ligue 
sera appliquée, par jour de retard, au club quitté …/… 

 Proposition : 50€ Club Régional + 25€ Club Départemental 
➢ Le Comité de Direction valide ces tarifs 

 
Règlement du Pôle Masculin + Féminin : 
Voir annexe  

➢ Le Comité de Direction valide ces 2 règlements 

 
 Montées – descentes saison 2022- 2023 : 

➢ Le Comité de Direction valide le PV des montées descentes 

 
 Proposition des poules 2023-2024 : 

➢ Le Comité de Direction valide ces propositions 

Présentation du calendrier Général 2023-2024  
 
Volontariats jeunes Régionaux : 

➢ Le Comité de Direction valide ces volontariats 

 
Labels : 

• Label jeunes FFF – Voir annexe 

• Label écoles Féminines de Football – Voir annexe 

➢ Le Comité de Direction valide les Labels 

 
Commission Régionale des Délégués : 

➢ Réussite à l’examen de Délégué Fédéral : 

o Mme MOREAU Florence 

o M. BASTGEN Patrick 

o M. MAZEAU Laurent 

➢ Le Comité de Direction Félicite ces candidats 
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Modification Commission 2023-2024 

➢ Commission d’Appel Général saison 2023-2024 : 
Président : TEIXEIRA Antonio 
Membres : BASTGEN Patrick, BOURILLON Bernard, BOUSSARD Dominique, DESOEUVRES Alain, 
LEGENDRE Laurent, PAJON Dominique, TROYSI Patrick 

 
➢ Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage saison 2023-2024 : 

Président : GIRAUD Daniel 
Membres : AUBREE Isabelle, BASTGEN Patrick, DEMAY Frédéric, GARCIA Salvador, GAUTHIER 
Dominique, LEBLANC Joël, PAJON Dominique, THOMAS Bernard, WESSE Marie-France 

 

Résultats du Jury Régional concernant l’opération « Club Lieu de Vie de la Ligue Centre-Val de 
Loire » et du challenge « PEF de la Ligue Centre-Val de Loire » : 
 
CLUB LIEU DE VIE : 
  1er  : C'CHARTRES 
  2ème  : INGRE 
  3ème  : DAMMARIE FOOT BOIS GUESLIN 
 
PEF :     
    1er  : DAMMARIE FOOT BOIS GUESLIN 
      2ème  : TOURS FC 
     3ème  : SAINT AVERTIN SP 

➢ Le Comité de Direction Félicite ces clubs 

 
Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage : 
RAPPEL aux arbitres (FFF – LIGUE – DISTRICT) et Secrétariats des Districts de la procédure à suivre pour les 
certificats médicaux ou de travail, 
 
1 – Les arbitres, qu’ils soient FFF ou LIGUE ou District, doivent transmettre OBLIGATOIREMENT et en priorité 
les certificats au secrétariat de leur District et mettre pour info les destinataires suivants : désignation (District 
ou Ligue ou FFF) et/ou CRA et/ou CDA dans les 15 jours suivants l’émission du certificat 
 
2 – Le secrétariat du District enregistre OBLIGATOIREMENT le certificat sous foot2000 
 
3 – Seulement après ces 2 conditions, la Commission du Statut de l’Arbitrage (Régionale ou Départementale) 
prendra en compte les arrêts médicaux ou les indispo pour le travail. 
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Tableau des montées descentes saison 2023-2024 : 

 

 
➢ Le Comité de Direction valide ce tableau 

 

COMMUNICATIONS TECHNIQUE 

• Jury plénier BMF BEF le 7 juillet 2023 

• Début tournée estivale 10 juillet 2023 « Foot Truck » 

• Déménagement Pôle F. au Centre de formation TOURS FC 

 

ARBITRAGE 

Validation de l’affectation des arbitres saison 2023-2024 : 

Voir annexe 

Candidats JAF :  

• Dany REAULT et Lukas CHEVALLIER admis 

Catégorie Fédérale Féminine 3 : 

• Mme ORDONEZ GOMEZ OCEANE admise 

Catégorie Assistante Fédérale Féminine 2  

• Mme LETHUMIER MARINA admise 

 

➢ Le Comité de Direction Félicite ces candidats 
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TOUR DE TABLE 
 
Intervention de Patrick TROYSI (Président District 28) 
Le président s’interroge sur la valorisation de la fonction « Arbitre de Club ». 
La reconnaissance de ces missions doit être faite par la Ligue et ses Districts. 
Le Président de la Ligue informe que la création des écussons « Arbitre de Club » est du ressort de chaque 
District. 
En ce sens, Patrick BASTGEN se charge de faire établir des devis pour 100 écussons « Arbitre de Club » par 
District. 

 

PLANING DES MANIFESTATIONS 
 

 

Agenda des AG :  

 

➢ AG District 37 : 29 juin 2023 
➢ AG District 28 : le 30 juin 2023 
➢ AG District 41 : 1er juillet 2023 
➢ AG District 45 : 29 septembre 2023 
➢ AG District 36 : 8 octobre 2023 
➢ AG District 28 : 13 octobre 2023 

 
 

Fin du Comité Directeur : 20h00 
 
 
Le Président,                                                                                                                             Le Secrétaire Général, 
Antonio TEIXEIRA                                                                                                           Patrick BASTGEN  

 
 
 

 
 
 

 
 

Publié le 06/07/2023 


